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Erwägungen

E. 1.1
Les décisions de l'autorité de protection peuvent faire l'objet d'un recours auprès de la
Chambre de surveillance de la Cour de justice dans un délai de 30 jours à compter de leur
notification (art. 450 et 450b al. 1 CC ; art. 53 al. 1 LaCC), sous réserve des décisions sur
mesures provisionnelles ainsi qu’en matière de placement à des fins d’assistance, décisions
pour lesquelles le délai de recours est de 10 jours (art. 445 al. 3 et 450b al. 2 CC ; art. 53 al.
2 LaCC), étant précisé que les décisions de nature superprovisionnelles ne sont, quant à
elles, pas sujettes à recours.
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C/11558/2022-CS La Chambre de céans a eu l’occasion de rappeler par le passé que les
ordonnances d’exécution du Tribunal de protection de ses propres décisions sont
prononcées en procédure sommaire, le délai de recours contre celles-ci étant de 10 jours
(art. 320 al. 2 CPC) (p. ex : DAS/28/2015). La Cour a rappelé également qu’en principe les
ordonnances d’exécution du Tribunal de protection de jugements du Tribunal de première
instance ne sont quant à elles pas de pures décisions d’exécution mais des décisions de
l’autorité de protection au sens des art. 450 ss CC pour lesquelles le délai de recours est de
30 jours (art. 450b al. 1 CC) (p. ex. : DAS/2/2015). Si tel est bien le cas des ordonnances
d’exécution de jugements du Tribunal de première instance au fond, tel ne doit pas être le
cas, de par leur nature, des décisions d’exécution d’ordonnances de mesures
provisionnelles, voire superprovisionnelles, du Tribunal de première instance. En effet, la
procédure ordinaire ne saurait s’appliquer, et par voie de conséquence le délai de recours de
30 jours, à des décisions prises pour des motifs d’urgence, du seul fait que l’autorité
d’exécution est une autre autorité que celle qui prononce la décision urgente. La nature de la
procédure dans laquelle s’inscrivent les décisions en question (mesures provisionnelles ou
superprovisionnelles) impliquant la notion d’urgence, la décision d’exécution relève de la
même procédure que celle qu’elle doit exécuter. Le délai de recours contre de telles
décisions est dès lors bien de 10 jours.

E. 1.2
En l’espèce, la décision prononcée par le Tribunal de protection est une décision
d'exécution d'une ordonnance provisionnelle du Tribunal de première instance, qui doit être
qualifiée de décision sur mesures provisionnelles en tant qu’elle ne fait qu'exécuter ladite
ordonnance du Tribunal sur mesures provisionnelles, nécessitant une mise en œuvre
immédiate, contre laquelle un recours peut être exercé, n’emportant pas effet suspensif,
dans un délai de 10 jours. Le recours serait donc tardif. Cela étant, dans le cas présent, la
décision querellée indique qu’elle peut être portée par devant la Chambre de céans par la
voie du recours dans un délai de 30 jours. Malgré le fait que le recourant soit assisté d’un



avocat, il peut se prévaloir du principe du respect de la bonne foi de l'administré à s'être fié
à l'indication donnée par le Tribunal de protection. En effet, la situation juridique n'était,
précédemment à la précision apportée ci-dessus sur la nature de la décision d'exécution et
par
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C/11558/2022-CS voie de conséquence au délai de recours contre une telle décision, pas
limpide, de sorte qu'il ne peut être reproché au conseil du recourant de s'être fié à
l'indication du délai de recours donnée par le Tribunal de protection.

E. 2
Le recourant, dont rien n'indique qu'il aurait remis en cause la mesure de curatelle
prononcée par le Tribunal de première instance, considère que le Tribunal de protection n'a
pas désigné la personne adéquate pour exercer la mission donnée.

E. 2.1
A teneur de l'art. 400 al. 1 CC, applicable par analogie aux curatelle de mineurs, l'autorité
de protection nomme curateur une personne physique qui possède les connaissances et les
aptitudes nécessaires à l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées, qui dispose du
temps nécessaire et qui les exécute en personne. Plusieurs personnes peuvent être désignées,
si les circonstances le justifient. Celles-ci peuvent accomplir cette tâche à titre privé, être
membre d'un service social privé ou public, ou exercer la fonction de curateur à titre
professionnel. La loi, à dessein, n'établit pas de hiérarchie entre les personnes pouvant être
désignées, le critère déterminant étant celui de leur aptitude à accomplir les tâches confiées
(Message du Conseil fédéral, FF 2006, p. 6682/6683). L'autorité de protection dispose d'une
grande latitude d'appréciation dans le cadre de l'examen des critères d'aptitude du curateur.
Contrairement au droit de regard de l'art. 307 CC, le curateur désigné selon l'art. 308 CC a
une influence active et continue sur le travail éducatif des parents et le comportement de
l'enfant et peut devoir faire preuve d'autorité. Toutes les parties impliquées (parents/enfants)
ont l'obligation de travailler avec le curateur (BREITSCHMID, BaKo, ZGB I, 2022, no 2 ad
art. 308).

E. 2.2
Dans le cas d'espèce, le recourant fait essentiellement grief au Tribunal de protection d'avoir
désigné curateur des enfants une personne l'ayant "pris en grippe". Or, si la collaboration
entre les parents et le curateur est souhaitée, dans l'intérêt des enfants en particulier, le
recourant semble oublier que le curateur doit pouvoir imposer des décisions qui ne sont pas
forcément du goût de celui-ci. C'est précisément d'ailleurs la raison de son existence dans la
mesure où le curateur a mission de sauvegarder essentiellement l'intérêt des enfants dans
des cas où les parents ne sont pas jugés aptes à le faire eux-mêmes. Rien dans le dossier ne
soutient par ailleurs la thèse du recourant selon laquelle le curateur prendrait des décision
"par esprit de vengeance". La Cour relèvera au contraire que les décisions du curateur visent
toutes la tentative de mise en œuvre de relations sereines entre les parents et les enfants, ce
que les premiers sont incapable de faire seuls. Elle relève en outre que les propositions
faites par le curateur dans ce but ont toutes été suivies par le Tribunal, qui les a considérées
comme pertinents pour atteindre le but fixé par la mission donnée.
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C/11558/2022-CS En définitive, il n'existe aucun élément, pas même les rappels à l'ordre du
curateur parfois nécessaires à l'égard de parents récalcitrants, pour soutenir la thèse du
recourant d'une prévention du curateur à son égard ou d'une mise en danger par son
comportement de sa mission de protection des enfants et en particulier de la mise sur pied
de relations apaisées entre les parents et leurs enfants.

E. 3
Par conséquent, le recours doit être rejeté, sous suite de frais arrêtés à 600 fr. comprenant
l’émolument relatif à la décision sur effet suspensif et mis à charge du recourant qui
succombe, montant partiellement compensé avec l’avance de frais versée par le recourant,
qui reste acquise à l’Etat de Genève. Le recourant sera condamné à payer le solde des frais
en 200 fr. Vu la nature de l’affaire, il ne sera pas alloué de dépens. * * * * *
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C/11558/2022-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable le recours déposé le 22 juillet 2022 par A______ contre la décision
DTAE/3940/2022 rendue le 20 juin 2022 par le Tribunal de protection de l’adulte et de
l’enfant dans la cause C/11558/2022. Au fond : Confirme ladite ordonnance. Sur les frais :
Arrête les frais à 600 fr. et les met à la charge de A______, qui succombe. Les compense
partiellement avec l’avance de frais versée par lui à hauteur de 400 fr., qui reste acquise à
l’Etat de Genève et condamne A______ à verser le solde en 200 fr. à l'Etat de Genève, soit
pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire. Dit qu’il n’est pas alloué de dépens.
Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Paola
CAMPOMAGNANI et Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Jessica
QUINODOZ, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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